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ECIS ON D' cc 1 Tl 
À l'issue de l'évaluation externe menée par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur {Hcéres) en mars 

2019, et conformément aux critères d'accréditation adoptés par le Collège du Hcéres le 4 octobre 2016, 

LE MASTER BIODIVERSITÉ ET VALORISATION DES 

ECOSYSTÈMES 

Centre d'Excellence Africain CCBAD (Changement Climatique, Biodiversité et Agriculture 

Durable) 
Université Félix Houphouët-Boigny - Côte d'Ivoire 

est accrédité sous conditions avec rapport et visite de 
suivi en juillet 2021 

Paris, le 17 JUIN 2019, 
Michel Cosnard, Président du Hcéres 

La décision prise par le HCERES et relative à l'occréditotion n'est pas une décision 
créatrice de droit, que ce soi! sur le territoire fronçais. ou O l'international. Lo décision 
relative à l'accréditation de l'établissement correspond à l'attribution d'un label et 
n'emporte pas reconnaissance en France des diplômes délivrés par l'établissement 

accrédité. le processus d'accréditation du HCERES n'a donc pos d'effet sur le processus 
de reconnaissance par la Fronce des diplômes de l'établissement oimi labellisé. 




